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AR;. !~. ...!.-1..es relèvements de traiteme'nts déterminés par 
le présent décret ne peuvent avoir pour e,fret d'augmenter 
le total des, émolumenis nels perçus en roupiés au titre du, 
traiteînènL de présence' et du supplément colonial par les 
lonctio'hnaires du cadre général des traVaux publics et des' 
mhies iles colonies pendant leur séjour ùallS les établisse~ 
'ments (rançais ~e 1':n<le. 

'Un arrêté çu Gouverneur intérèsséïutervi~ndra pour con
tirmer ou 'modUier dans ce but la ré~:;lementation locale ac
tuellement en.,viguèur. " ." 

Ain. 5. - Le 2"·'aliuéa d.li pal'agl'aphe 7 de l'article 1'2 du 
décret susvisé du 5 août !91O est remplacé'par la disposÙion ' 
~u~vante: 

«Les sOlls-ingéuieurs principaux qui 'seraient,nommés in
génieu'rs'-et les commi'J.principaux qui- seraient nommés cou
dijcteurs conscirvent leur solde à titre personnel jusqu'à ce 
qu'ils aient atteint dans le nouveau gr'ade une classe corres:" 

. pond an_te à une solde. an moins égale:.»' 

ART. 6. - Le p,,·.graphe 4 de l'article 5 du décret 'du 5 
août '1910 est remplaeé \,ar les disposition; suivantes: 

"Paràg. ~, - nes compléments de solde peuyent être ac
:	"Cordés aux divers fonct~onnaires du èadre général des tra
vaux publics et des mines dans les colonies'} p'ays de protec~ 
torat ou terl'itoires SOUi mandat relevant du ministère-des 
colonies. Ces eotnplèmeùts seront f~xés dans les coudition.s 
-et. dans les .limites à déterminer par un décret rendu sûr le 
rapport du Ministre des·colonies, après avis' conforme du 
Ministre des finances. lis sont cumulables avec ~es indemni
tés de fonctions, de zone,' ~c charges de famille ou autres 
allocations résultant de l'application Ue mesures générales 
dans la colonie, Ils ne sont pas:acquis pendant la durée ,des 
.eong~s.}) 

ART. 7~ Le Ministre des colonies e.sl chargé de l'exécu
tion du présent décret qui abroge t6utes 'les dispositions 
antérieùres contraires ct qui sera publié au Journal Officiel 
de la' République Française. 

Fait à Paris; le 26 mars 1928. 
'GASTON DouàmRG1;E. 

Par le Président de la R.épublique: 
Le il-fin-tstre des Colomes, 

Léon PRRIUBR. 

Loi du ~I ma" 1928, "lali" au ",rut,m"t illl'armé,: 

Consulter le texte in extenso HU Journal Officiel de la Ré
pu~liqué Irançaise, page, :1.82(1 et au Journal Officiel 
de l'Afrique Occidentale Irançaise page 294 (aimée 1928), 

ARRI;'1'É 4\''' 284 ljJ'omulgu(lTl~.: {o - le décret du·2 am'a 
1928 parlant modificntion a1l déc!'et du 29.e}itemb,·e 1920 
tl::cant le s:latllt dit personueL des douan.es coloniales dans, 
les colo-nies âulre!. que l'inde r"ançaùe tl "lndockùte 
2" - Le décrêt du. 4. -avrit.)928 portaut '1u-odilJco-J'ion au 
décret' du 12 jl!iUei /924 1'e,fJlemel1tant Ja situation des 
officiers des eaux et forêts du cadre mé!1'opoHtain dêlâ
cités 'oU:Ji cf.t!onies. . 

LE COMlHSSAtRR DB LA RdrUBLtQUR FRAl"ÇA1SB AU 7.060, 'p, 1. 

CnUYALtER DR LA LÉGION n'HONNBUR, 

Yu le décret du 23 mars 192/ détel'ru inan t le, attribution,' 
et les pouvoirs du CO,mmlssaire ae. la ,RépUblique an "Togo; 

Yu le décret du 2 avril 1928 pàrtarit modification au dé
cret du 29 septembre 1920 lÎlmnL le statut du persOllncl des 
douanes coloniales dans les colonie$ autres que l'Inde fran
çaise et l'Indochine; 

'Yu fa décret du 4 avril 1928 portant modification au dé
cret du 12 juillet 1924 réglementant la situation des olliciers 

, des eaux'et forêts dn cadre métropolitain' détachés ~ux 0010
Qies; 	 , 

AR~ÈTE: ' 

ARTlCLE PREMmR. - Sont promulgués dan's le Territoire 
du Togo,placé ,sous le mandat de la ~'rance: 

1·- le décret du Il avril 1928 'portant modification au,! décret du 29 septembre 1920 fixant le statut du personnel 
des' douanes coioni"les dans les colonies uutros que r1nde 
Irançaise et I!Indocbine; ,.' 

2" -le décret rlu, 4 avril 1928 portant modification aU 
décret du 12 juillet 1924 réglementant la situation desolli 
cie,rs des eaux et lorêts du cndre métropolitaill détachés aux 
colonies, 

ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 31 mai 1928. 

L PÈTRE 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAISE, 

.Yu le décret du 29 septembre 1920 fixant le statut du 
pérsonnoI 'd,es douanes dans les colonies autres que l'Inde 
française·e.t l'Indochine; - . 

Yu le décret du 2 mars 19JO sur 'la solde elles allocations 
accessoires du pe1'sonnel_ colonial; 
. Yu le décraL du 24 décembre !927 portantorganisatiOll du 

personnel des services extérieurs de l'aclminÎstration des 
douanes; . ' . 

"Snr 'le rapport du Président du conseil" Ministr~ des 
'. Îin::lIlces nt du Ministre d~s colonies; 

DÉCRÈTE: 

Ar(iJCLB PRBMùrn, - Le deuxième alinéa du paragraphe b 
, dc l'article 4 du décret du 29 septembre 1920 est modifié 

ainsi. qu'il suit: 

f Les candidats aux concours pOUl' le grade d'inspecteur et 
pour celui ùe li~utenant: subiront: ç·n Franee ou eIl A1sél'ie, 

, les ~pl'Cll \-'08 écrites e.t les épreuves orales. 

« A titre provisoire et jusqu'nu l',' janvier 1932. les candi
d3ts au concours pour. les grades ùe contrôleur rédacteur 'e,f 
de vérificateur, 'en -service dans les colonies, 8"Qbil'ont les 
épreuves écrites au chef-lieu de la colonie où ils sont. en 
service. 

, ' 

«Ln commisstoIl ,de su~veillanc.e des épre}lves É'crites 
devra toujours être -pl'~sidée par un agent dos douanes 
apparte?a!)t, au cadre supérieur ou ayanI: le tilt'e de cbef de 
serv}ce. 

({-~es agents adqtissiples ~ subir l'oral devront sui.vre les ,; 
CQurS de l'école des vérificateurs à P{iris~ (În même tenips ., 
que leurs collègues de la métropole! du concour~ no~mal, ~ 
ayant lieu la m~me tLl;lllêe. 

«Les, épreuves orales seront les mêmes pour les deux. 
c·ah~gories. 
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«Ces fonotionnaires seront réintégrés pI:ovisoirement en 
France oÙ ils seront momentanément allectés àdes emplois 
vacants., I.eurs' Lrai~ements et indemnités seront alors 
supportés par le budget m~tropolitain, 

({ Chaque annêe, ~e nombre des ,places mises au conco~rs 
sera Iixé, en tenant compte uniqueme~t, des. besoins de la 
métropole. Les agents des colonies reçus seront intercalés 
dans la liste générale de classement sops des numéros b~s )). 

ART. 2. - Le Président ùu conseil, Ministre "des 1in~nces 
et le, Ministre des ~colonies sont chargés, chacun en ce qui 
le con'cerne, de rexécution du présen~ décret qui sera publié 
au Journal Ollîei.1 de la République Française et inséré au 
Bullétin dèS lois, 

Fait il Paris, le 2 avril "1928, 

GASTON DOl!MERGUK 

Par le Président de la République: 

Le Président d~t C01l?J<:il, 


- iJUnislre des F'lnances. 


Raymond POlOCA ••• 

le JffimsLre des Coloùies j 
·Léon P13RR1ER. 

CADRB GÉNRIlAL COLQNJAL 'nES HAUX BT FORRTS .CADRB MÉTROPOLiTAiN l>H$ EAUX El Fl.iBRTS 

:

li-~----------------------~----'---------------'---~-----------.------------------------~,~------~I 

Inspecteur pt1uclpal QU inspecteur de 1" classe, Insp~cteur principal de f" classe après 3 ans. 

Inspecteur dé 2' elasse, Inspecteur principal de1 ~ classe ava,nt aans, 
C 

. Inspecteur de'3' classe. ,Inspecteur principal d e2" e1asse, , 

Inspecteur de 4' claosc, . ' 
 Inspecteur princip!!I' de 3' classe', 

Le reste sanS changement. 

. ARr. 2, - Le Ministre des colonies et If Ministre de 
l'agriculture sont chargés. chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 4 avrîl1928, 

GASTON DOmffiRGUE. 

Pilr le Présiden t de la République: 

Le llth:nistre des Colonies, 

Léon P.a..... 

Le il/in/stre de ~~Agt'!.cu1lut'e, 

C Henri QUEUILLE, 

ARRÊTÊ N' 285 promulguant f~ Le décret di. f 4 avril 
1928 rendant applicable allX colOllies f>'Ultrai,es et pays 

,de prolectorat dépendant du Ministère des colonies 
l'article 37 de la loi du 27 décembre 1927 m~difiant les 
articles 7 et 16 de la loi du 5 juillet f844 

c 
ft! ce qui 

concerne le montant de la taxe à payer 101" du ddpiJt 
d'un bl'evet (rùwentiolJ. oU cfun certificat d'addiNon. 

omoie! des eaux el lorils du cadre miLl'p,li!,i. d.êla,h!. IIlX colnni", 

LE PRÉSIDEèlT DE LA RÉPl!BLlQl!E FRANÇAISE,, 
Vu le décret du 30 juillet 190B relai.il au personnel métro

politain des enux et fqJ'è,ts aux col,onies ; . ' . l,' 
. Vu le décret du 13 juillet 1923 porlant' organisation d'un 


personnel technique pour assurer le service des eaux et 

forêts dans les colonies ,et pays de protectorat autl'es que 

l'Indochine et pays à mandat relevant du Ministère ,de. 

colo.q.ics; 


Vu lè <Iécret du 12 juillet,1924 régle~èntant la situCation c', 
des officiers c1eseaux et lorêts métropolitainsCdétaehës aux cl 
colonies; 

Vu le décret du 28 oelobre 1927 fixant les traitements du 
personnel 'des services forestiers .eolonÙlUx et notamm'ent '5: 

C l'article 2 qui prévoit la création dans la hiérarchie au cadre 
général de ce personnel de l'emploi d'inspecteur principal 
de 3""f classe " 

' 1Sur la proposition du Ministre des colonies et du Ministce, 

dé I~.griculture, ' 


DÉCRÈTE; 

ARTiCLE PREMIRR. - Le tableau de concordance des grades. 

prévus à l'article Il du décret du f2 juillet 1924 e~tmodiliéc 

comme suit: 


2" -le décret du 18 avril 1928 modifiant le d>écret du 
,'2 mars 1010 SUI' la solde el les accessou-es.de solde des 
rO!tct.t'Du.nai1·es~ employés et agents des' services colm:tiaux. 

Ln: _COmIlSSAIRH DI! LA RÉVUBLlQÙX FRANÇAISE AU TOGO f>, l,:, 

CllI.lV~\l,IER DB LA ~ÉGtON D
l 
nO/ll1'ŒUtI., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique "u Togo; 

Vu le déeret du 14 avril 1928 rendant applicable aux 
colonies francaises et pays de protectorat dépendant. du 
Ministère ries colonies l'article 37 de la loi du 27 décembre 
1927 modiliant les articles 7 et 16 de la loi du 5 juillet 1844 

'eu cequi coucerne le montant de la taxe à payer lors du 
dépôt d'un brevet d'invention ou d'mi certifjcat d'additiouc 

Vu le décret du 18 avril 1928 modifiant le déàet'du, 
2 mars 19'tû sur 1. solde enes accessoires de solde des 
fonctionnair~es employés et agents des services colonianx. 

ARR}1;TE.: 

A.TICLE PnBman, Sont promulgués dans les Territoires 
du Togo plaeés sous le mandat de la Fr~nce : 

1", -le décret du 14 avril 1928 rendant applieahle aux 
. colonies Irançaises èt pays de protectorat dépend~rit du 

I\finistère des colonies l'article 37 de la loi du 27 décembre 
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